
Zeitschrift: Domaine public

Herausgeber: Domaine public

Band: 31 (1994)

Heft: 1154

Artikel: Une concession pour RTL : le loup aux portes de la bergerie

Autor: Imhof, Pierre

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-1009276

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 12.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-1009276
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


UNE CONCESSION POUR RTL

Le loup aux portes de la bergerie
FINANCES

Les ressources de la SSR

pour ses programmes se

montent à 700 millions de
francs; en 1992, 492
millions provenaient de la

redevance et le reste de la

publicité.
La part de la redevance qui
est revenue à la télévision
alémanique était de
219 millions, 273 millions
étant versés aux autres
régions linguistiques.
Les «îlots publicitaires
suisses» que RTL diffusent
depuis le 1er janvier 1993
lui ont rapporté 13 millions
de francs.

La chaîne allemande
envisage de consacrer
20 millions par année à la

«fenêtre suisse», en fait un
peu plus de vingt minutes
d'émission originale cinq
fois par semaine, qui
devrait être produite dans
notre pays.

(pi) La SSR a bien raison d'avoir peur de RTL, la
multinationale de la communication qui sollicite

une concession pour diffuser une «fenêtre
suisse» dans son programme allemand. Car ce

que vise RTL, c'est le marché publicitaire suisse.
Et même si elle se défend de vouloir prendre
des parts à la SSR et aux éditeurs de journaux,
personnes n'est dupe: RTL prétend en effet
récupérer une partie de la publicité passant par
les canaux étrangers captés en Suisse, dont le
chiffre d'affaires est estimé à 300 millions de
francs. Mais cette publicité ne touche la Suisse

que de manière secondaire, pour les produits
diffusés à la fois en Allemagne et dans notre
pays. Il faudrait donc que la «fenêtre suisse»

incite des annonceurs à retirer des spots des

autres chaînes allemandes pour les placer sur
RTL. Et dans tous les cas, des annonceurs suisses

se laisseront séduire par RTL, ce qui se

traduira inévitablement par une baisse du
chiffre d'affaires publicitaire soit sur la DRS, la
chaîne alémanique de la SSR, soit dans la presse
écrite.

La «fenêtre suisse» d'une heure par jour du
lundi au vendredi servirait à accrocher le public
en début de soirée et à augmenter l'impact des
«îlots publicitaires» destinés spécifiquement à

notre pays; ces «îlots» seraient placés avant,
pendant et après la «fenêtre suisse»; ils
pourraient aussi entrelarder le programme général
de la chaîne, ce qui se fait déjà depuis une

année dans les limites assez strictes autorisées

par la concession allemande de RTL.
La SSR, qui sort l'artillerie lourde pour empêcher

qu'une concession ne soit accordée à RTL,
n'est guère crédible. Notamment quand elle
crie au risque d'éclatement du fédéralisme si
les moyens venaient à lui manquer, alors que
la direction de la DRS a déjà mis en cause la

répartition du produit de la redevance qui se

fait à l'avantage des minorités linguistiques.
Mais aussi quand elle prétend que sa survie
risque de passer par une augmentation massive

de la redevance ou par une baisse de la
qualité de ses programmes pour continuer à

séduire la «masse». Depuis quelque temps déjà,
les déclarations des responsables de programmes,

tant alémaniques que romands, vont dans
le sens d'une satisfaction du plus grand nombre.

On ne saurait d'ailleurs le leur reprocher,
sauf quand la réalisation de cet objectif se fait
dans la facilité plutôt que par la recherche
d'émissions spécifiques et originales.

Quoi qu'il en soit, la SSR devra bien un jour
ou l'autre faire face à davantage de concurrence,

et pas seulement au niveau des

programmes, comme c'est le cas actuellement par
le biais des chaînes étrangères, mais aussi sur le
marché publicitaire. Car les nouvelles technologies

de diffusion (voir DP ne 1153) vont
progressivement rendre innefficace le système
protectionniste actuel. ¦
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Chambres. Ce travail préparatoire est
indispensable à plus d'un titre: il permet de peser
les avantages et les inconvénients des différentes

solutions imaginables, de tester
l'acceptabilité du projet et d'assurer la
cohérence du texte, toutes opérations qu'un
parlement peut difficilement maîtriser. Ce qui
n'empêche pas ce dernier d'effectuer d'éventuelles

retouches, voire même de renvoyer sa

copie au Conseil fédéral.

Trois exemples tirés de la dernière session
des Chambres fédérales illustrent bien les dangers

que court un parlement à vouloir légiférer
au gré de ses humeurs et des inspirations subites

de ses membres.

Dans le cadre de la révision de la loi sur la

protection de la nature et du paysage, le
démocrate-chrétien Maitre a fait accepter par ses

pairs une proposition de dernière minute
soustrayant au droit de recours les projets
déclarés d'utilité publique par les autorités (DP
nfi 1151 et 1152). L'auteur a reconnu que la
formulation adoptée manquait singulièrement
de clarté. La commission du Conseil des Etats

8 propose d'ailleurs d'abandonner cette disposi¬

tion approuvée dans la hâte et qui n'a pas été
étudiée.

Le libéral Poncet, sans doute mû par un
réflexe conditionné dès lors qu'il croit voir les
libertés individuelles en péril, a obtenu
l'interdiction pour la Commission fédérale des

banques de transmettre à ses homologues étrangers

des informations récoltées dans le cadre
de son activité de surveillance. Une décision
qui a provoqué de vives réactions de la part de
la commission concernée et que critique la
Neue Zürcher Zeitung. Sur quoi le député genevois

a reconnu s'être peut-être trompé, ajoutant

que le Conseil des Etats rectifiera le tir.
Au Conseil des Etats enfin, le Saint-Gallois

Gemperli, relayant les craintes budgétaires de

plusieurs cantons alémaniques, fait chuter à

un tiers la part des cantons aux subventions à

l'assurance-maladie — la clé initiale prévoyait
parts égales pour la Confédération et les
cantons —, ajoutant que ce tiers représente un
maximum, comme si les cantons qui le veulent

n'avaient pas le droit de faire un effort
supplémentaire. Etrange conception du
fédéralisme de la part de la Chambre des cantons. ¦
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